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D O U A N I E R S E T LE C O M M E R C E Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques-au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PHILIPPINES 

0- Organisme responsable: Département du commerce et de l'industrie - Bureau de 
normalisation des produits 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Ballasts pour lampes fluorescentes tubulaires 

5. Intitulé: Révision de la spécification technique concernant les ballasts pour 
lampes fluorescentes tubulaires (disponible en anglais, 58 pages) 

6. Teneur: Ce texte définit les spécifications des ballasts, autres qu'à résistance, 
pour courant alternatif jusqu'à 250 volts à 60 hertz, équipant des lampes 
fluorescentes tubulaires à cathodes préchauffées, avec ou sans starter, dont la 
puissance nominale, les dimensions et les caractéristiques sont définies dans la 
norme PNS 02:1983. Les dernières dispositions de la norme CEI 82:1984 ont été 

.*L incorporées, en particulier celles qui concernent les prescriptions thermiques. 

7. Objectif et justification: Aligner la norme philippine sur la norme CEI 

8. Documents pertinents: CEI 82:1984 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Juillet 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: Février 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0142 


